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Messages clés 
• Tous les travailleurs du secteur de la santé les travailleurs de la santé doivent avoir une immunité 

documentée contre la rougeole1-19. Cette immunité se définit comme suit : deux doses de vaccin 
contenant la rougeole ou des antécédents d’infection confirmés en laboratoire ou de preuves 
sérologiques d’immunité, quelle que soit l’année de naissance20. Seuls les travailleurs de la santé ayant 
une immunité présumée contre la rougeole peuvent prodiguer des soins aux cas de rougeole suspectée 
ou confirmée, en raison du risque accru de transmission de la rougeole à des personnes à risque21-24. 

• La littérature scientifique récente décrit la transmission de la rougeole et les épidémies qui y sont 
associées dans les hôpitaux, à la fois chez les travailleurs de la santé à risque et chez les travailleurs de la 
santé ayant une immunité présumée4,5,14-17,25-27. 

• Tous les travailleurs de la santé devraient porter un masque respiratoire N95 dont l'ajustement et 
l'étanchéité ont été vérifiés lorsqu'ils entrent dans la chambre ou s'occupent d'un patient dont la 
rougeole est suspectée ou confirmée, étant donné les rapports de transmission de la rougeole à 
des travailleurs de la santé ayant une immunité présumée6,23,24,28. Les patients devraient également 
être placés dans une chambre d’isolement contre les infections aéroportées (CIIA) chaque fois que 
cela est possible6,23,24,28-30. 

• Le personnel peut devoir porter de l’équipement de protection individuelle (ÉPI), tel que des gants, une 
blouse d’hôpital et des lunettes de protection, si nécessaire selon l’évaluation du risque au point de service 
(ÉRPS) Par exemple, les précautions supplémentaires en cas d’infection respiratoire aiguë (IRA) 
(anciennement connues sous le nom de précautions contre les gouttelettes et les contacts) doivent être 
prises pour les patients présentant des symptômes respiratoires ou des symptômes viraux indifférenciés29,30. 

Contexte  
Les cas et les épidémies de rougeole ont augmenté de manière significative dans le monde au cours des 
dernières années. La rougeole est redevenue endémique dans les pays où elle avait été éliminée (p. ex. au 
Royaume-Uni, en Albanie, en République tchèque et en Grèce). De 2022 à 2023, l’Organisation mondiale de 
la Santé (OMS) a observé une hausse de 79 % dans les cas mondiaux et les foyers d’éclosion dans 40 des 
53 pays de la région européenne et dans dix pays de l’UE/EEE31-33. Plusieurs facteurs sont en cause, 
notamment le recul des vaccinations contre la rougeole pendant la pandémie de SRAS-CoV-2, ainsi que 
l’augmentation continue de l’hésitation face aux vaccins. Au Canada, la plupart des cas de rougeole 
proviennent de l’étranger; les épidémies ont été sporadiques et la transmission secondaire a été limitée20. 
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La littérature scientifique récente décrit la transmission de la rougeole et les épidémies qui y sont associées 
dans les hôpitaux, à la fois chez les travailleurs de la santé à risque et chez les travailleurs de la santé 
présumés immunisés4-6,14-17,25-27. 

Les travailleurs de la santé courent un risque accru d’infection par la rougeole d’origine professionnelle, en 
partie parce qu’ils sont plus exposés aux patients atteints de rougeole en quête de soins6,13,21. Ils sont plus à 
risque que la population générale. Dans le cas de patients assez gravement malades pour être hospitalisés, la 
transmissibilité du virus est à son maximum (virémie et excrétion virale élevées) 18,26. 

Entre 2001 et 2014, 6 % des infections de rougeole survenues aux États-Unis et ne provenant pas de 
l’étranger ont eu lieu dans des établissements de santé34. 

Compte tenu de la transmissibilité et du risque d’exposition du personnel soignant, il existe un consensus sur 
le fait que seul le personnel soignant ayant une présomption d’immunité contre la rougeole peut donner des 
soins directs aux patients atteints de rougeole est suspectée ou confirmée. Tous les travailleurs de la santé 
doivent avoir une immunité documentée contre la rougeole1-6,8,9,11-19,34-36. La preuve présumée d’immunité 
des travailleurs de la santé se définit comme suit : au moins deux doses de vaccin contenant la rougeole 
reçues le jour de leur premier anniversaire ou après, ou une preuve d’immunité obtenue en laboratoire, 
quelle que soit l’année de naissance. 

Outre les pratiques de routine, il est recommandé de prendre des précautions supplémentaires pour soigner 
les patients ayant un cas de rougeole suspecté ou confirmé. Les présentations cliniques peuvent varier et 
évoluer dans le temps. Pour cette raison, il faut effectuer une ÉRPS avant chaque rencontre avec un patient.  

• Des ÉPI supplémentaires, tels que des gants, des blouses d’hôpital et des lunettes de protection, peuvent 
être ajoutés si nécessaire, d’après une ÉRPS. Il est recommandé de prendre des précautions pour se protéger 
contre les particules respiratoires (p. ex., protection des yeux, protection du visage, blouse d’hôpital et gants) 
pour les patients présentant des symptômes respiratoires ou des symptômes viraux indifférenciés29,30. 

• Il existe un consensus sur la plupart des pratiques recommandées en matière de prévention et de 
contrôle des infections (PCI) pour la prise en charge des cas suspects/confirmés de rougeole, mais il 
existe des disparités entre les juridictions sur l’utilisation des ÉPI comme mesure de contrôle pour 
réduire l’acquisition de la rougeole nosocomiale par les travailleurs de la santé ayant une preuve 
présumée d’immunité : 

• Agence de la santé publique du Canada : « Les travailleurs de la santé immunisés n’ont pas besoin 
de prendre de précautions supplémentaires (c.-à-d. port d’un appareil de protection respiratoire) 
pour entrer dans la CCIA d’un cas suspect ou confirmé de rougeole »22. 

• Centers for Disease Control and Prevention (CDC) : « Le personnel de santé doit porter une 
protection respiratoire (c’est-à-dire un masque respiratoire) au moins aussi protectrice qu’un 
masque filtrant jetable N95 testé et certifié par le NIOSH, quelle que soit la preuve présumée de 
l’immunité, lorsqu’il entre dans la chambre ou la zone de soins d’un patient atteint de rougeole 
avérée ou suspectée »23. 

• Autorité des services de santé du Royaume-Uni : « Le personnel doit porter un ʿéquipement de 
protection respiratoire (EPR) défini comme étant un écran facial filtrantʾ... lorsqu’est admis un 
patient ayant un agent infectieux connu/suspecté/une maladie qui se propage entièrement ou 
partiellement par la voie aérienne »24. 

Afin de s’assurer que les recommandations en matière de PCI concernant l’ÉPI sont fondées sur des données 
probantes, dans la mesure du possible, et afin de donner suite aux signalements récents de rougeole contractée 
par des travailleurs de la santé bénéficiant d’une immunité présumée, une recherche bibliographique a été 
effectuée pour faciliter tout changement dans les recommandations en matière de PCI actuelles. 
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Méthodes  
Afin de cerner les données pertinentes sur ce sujet, les services de bibliothèque de SPO ont conçu et réalisé 
des recherches dans la littérature scientifique et grise. Cette recherche s’est limitée aux articles publiés en 
anglais de 2013 à aujourd’hui. Les bases de données scientifiques ont été consultées le 5 mars 2024. Les 
recherches dans la littérature grise ont été effectuées le 7 mars 2024. 

Les bases de données suivantes ont été consultées pour cerner les données probantes publiées dans des 
revues scientifiques : MEDLINE (Ovid), et CINAHL (EBSCO).  

Plusieurs approches ont été utilisées pour scruter la littérature grise sur ce sujet. Des recherches ciblées ont 
été effectuées sur les sites Web d’organismes publics pertinents, tant nationaux qu’internationaux, tels que 
l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC), les Centers for Disease Control and Prevention (CDC) et 
l’Autorité des services de santé du Royaume-Uni (UKHSA). Des recherches ont également été effectuées à 
l’aide des moteurs de recherche généraux Google et Google Scholar. 

La stratégie de recherche dans les bases de données a été conçue pour extraire des documents contenant : 

• Au moins un terme de recherche (dans les rubriques principales, le mot-clé du titre ou les champs de 
descripteurs en langage naturel) ayant trait au concept de rougeole; et 

• au moins un terme de recherche (dans les rubriques principales, le mot-clé du titre et les champs de 
descripteurs en langage naturel) ayant trait au concept de respirateurs N95.  

La stratégie de recherche de MEDLINE a été adaptée de manière à créer des interrogations sur le Web afin de 
trouver la littérature grise. Ces interrogations tenaient compte des limites de fonctionnalité du moteur de 
recherche (p. ex., limite de 32 mots par requête), mais la logique conceptuelle de la stratégie de recherche 
dans la base de données était préservée. Comme il n’est ni pratique ni utile d’examiner tous les résultats 
d’une requête sur un moteur de recherche, une limite de 50 résultats par requête (classés par ordre de 
pertinence) a été imposée manuellement. 

La stratégie de recherche MEDLINE (telle qu’elle a été exécutée) est présentée à l’annexe A. La stratégie de 
recherche sur MEDLINE a été évaluée par les membres de l’équipe des services de bibliothèque de SPO. Les 
stratégies de recherche complètes sont disponibles sur demande. 

Transmission de la rougeole aux travailleurs de la santé  
Les signalements de transmission de la rougeole aux travailleurs de la santé sont résumés ci-dessous et 
englobent diverses épidémies de rougeole dans des hôpitaux en Europe, en Corée du Sud et aux États-Unis. 
Des cas de rougeole ont été observés non seulement chez les travailleurs de la santé à risque, mais aussi chez 
ceux qui avaient des antécédents d’immunité documentée.  

En septembre 2023, S. Choi et coll. ont décrit une épidémie de rougeole dans un hôpital de Corée du Sud en 
2018, où deux travailleurs de la santé ayant des preuves présumées d’immunité contre la rougeole ont été 
infectés par un patient atteint d’une rougeole typique17. L’un des travailleurs avait déjà reçu deux vaccins 
contre la rougeole et l’autre était présumé immunisé en raison de son âge (né en 1967). 

En 2023, D. Pampaka et coll. ont décrit une épidémie multirégionale en Espagne concernant 148 cas 
confirmés en laboratoire, dont six étaient épidémiologiquement liés16. La principale voie de transmission 
était nosocomiale; au moins six établissements de santé et 41 travailleurs de la santé étaient touchés. 

K. Song et coll. ont décrit en 2022 une épidémie de rougeole survenue en 2019 chez des travailleurs de la 
santé et des patients préalablement vaccinés15. Les patients avaient une rougeole confirmée en laboratoire 



Recommandations provisoires pour la PCI et le port d'ÉPI pour les soins aux personnes  
ayant la rougeole (suspectée ou confirmée)  4 

par des prélèvements de gorge testés au moyen de réactions quantitatives en chaîne par polymérase (PCR). 
Les documents de vaccination obtenus ont montré que parmi les 26 patients atteints de rougeole 
(22 travailleurs sociaux, quatre patients hospitalisés) âgés de 18 à 28 ans, 25 avaient déjà reçu le vaccin 
contre la rougeole, la rubéole et les oreillons (RRO) et (12/26) 46 % avaient reçu deux doses. 

Berry et coll. ont décrit en 2019 un cas survenu dans un hôpital en Angleterre en 2017, où un diagnostic tardif 
chez un patient a entraîné sept autres cas confirmés, dont cinq avaient reçu deux doses de vaccin RRO15. Ce 
rapport souligne l’importance de ne pas se baser sur le statut vaccinal pour exclure le diagnostic de rougeole. 

S. Gohil et coll. ont décrit un foyer survenu en 2014 dans le comté d’Orange, en Californie6. Parmi les 22 cas 
de rougeole confirmés, cinq cas secondaires sont survenus chez des travailleurs de la santé, dont quatre 
avaient été en contact direct avec des patients atteints de rougeole, et aucun ne portait de masque 
respiratoire N95. Quatre travailleurs de la santé présentaient des signes d’immunité et ont continué à 
travailler après avoir ressenti des symptômes, ce qui a donné lieu à 1 014 expositions, mais à aucune 
transmission. Dans l’ensemble, 13 des 15 cas secondaires avaient été en contact direct avec des patients 
atteints de la rougeole, dont huit présentaient des signes d’immunité. Les conclusions étaient que les 
travailleurs de la santé ayant un contact direct et non masqué avec des patients atteints de rougeole risquent 
de contracter la maladie malgré la preuve d’une immunité antérieure, ce qui se traduit par un nombre 
potentiellement élevé d’expositions et nécessite des enquêtes de longue haleine. Les auteurs ont conclu que 
la vaccination pouvait réduire l’infectivité. Quel que soit leur statut immunitaire, les travailleurs de la santé 
doivent porter des respirateurs N-95 (ou équivalent) lors de l’évaluation des patients suspects de rougeole. 

S. Hahné et coll. ont décrit, dans une étude publiée en 2016, une épidémie de rougeole parmi les travailleurs 
de la santé aux Pays-Bas en 20145. Huit travailleurs de la santé ont été infectés; six d’entre eux avaient reçu 
deux doses de vaccin contre la rougeole. 

Dans la phase post-élimination de la rougeole en Espagne, N. López-Perea et coll. ont décrit une proportion 
croissante de cas de rougeole chez des personnes ayant reçu deux doses de vaccin26. La gravité de la maladie 
et sa présentation clinique étaient moindres chez les personnes vaccinées. Chez les personnes entièrement 
vaccinées, un tiers des cas de rougeole ont été contractés dans des établissements de soins, principalement 
parmi des médecins et des infirmières. 

F. P. Bianchi et coll. ont réalisé une revue systématique et une méta-analyse en 2022 afin d’estimer la 
prévalence des travailleurs de la santé sensibles dans les pays de l’UE/EEE et au Royaume-Uni et d’explorer 
les caractéristiques (différences liées au sexe et à l’âge) 14. Sur les dix-neuf études examinées, la prévalence 
des travailleurs de la santé sensibles à la rougeole était de 13,3 % (95 % IC : 10,0-17,0 %). En comparant l’âge 
(né après ou avant 1980), le RR était de 2,78 (95 % IC = 2,20-3,50), ce qui indique que les personnes nées plus 
tard couraient un risque accru. Les études les plus récentes proposent la vaccination obligatoire des 
travailleurs de la santé. 

Outre la discussion sur la transmission de la rougeole aux travailleurs de la santé dont l’immunité est 
documentée, certains auteurs ont abordé l’absence de protection respiratoire et le rôle qu’elle a pu jouer dans 
la transmission de la rougeole aux travailleurs de la santé présumés immunisés. Ces auteurs ont recommandé 
l’utilisation systématique d’un masque respiratoire N95 ajusté et dont l’étanchéité a été vérifiée.  

Hiérarchie des mesures de contrôle des risques 
La hiérarchie des mesures de prévention et de contrôle des risques peut contribuer à réduire le risque de 
transmission d’infections aux patients, aux travailleurs de la santé et aux autres membres du personnel et 
aux visiteurs, et ce dans tous les lieux où des soins de santé sont dispensés. Une hiérarchie des mesures de 
contrôle (HMC) est utilisée dans les établissements de soins de santé (et autres lieux de travail) pour réduire 
le risque de transmission des maladies infectieuses29,37,38. 
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La hiérarchie des mesures de contrôle des risques décrit cinq niveaux de contrôle, par ordre décroissant 
d’efficacité. La plus grande réduction de l’exposition aux dangers combine souvent plusieurs niveaux. Le 
niveau de contrôle le plus élevé est l’élimination, suivie de la substitution, des contrôles techniques, des 
contrôles administratifs et des équipements de protection individuelle. Utilisés en combinaison, ils renforcent 
les couches de protection du travailleur contre le danger.  

En appliquant la hiérarchie des contrôles à la protection des travailleurs de la santé contre l’acquisition de la 
rougeole, l’élimination de la maladie serait la plus efficace. Bien que de grands progrès aient été accomplis 
dans l’élimination de la rougeole dans de nombreux pays, dont le Canada qui, en 1998, a obtenu le statut 
d’élimination de l’Organisation mondiale de la Santé, on a assisté à une résurgence de cette maladie, en 
particulier en Europe et en Afrique. 

Le contrôle technique le plus courant dans la lutte contre la rougeole est le placement des patients dans une 
chambre d’isolement contre les infections aéroportées (CIIA) où l’air est sous pression négative et où la porte 
est fermée. 

Les principaux contrôles administratifs comprennent la vaccination contre la rougeole. Parmi les autres 
mesures de contrôle administratif figurent les politiques et procédures de santé des employés en matière de 
vaccination et de surveillance, ainsi que les programmes en matière de PCI assortis d’une formation des 
employés concernant l’utilisation d’une ÉRPS et les précautions contre la transmission, et la formation au 
choix, ainsi que la bonne utilisation et élimination des ÉPI.  

Enfin, l’équipement de protection individuelle est la dernière barrière de sécurité du travailleur. Comme la 
rougeole se transmet par voie aérienne, dans de petites particules respiratoires, il est recommandé de porter 
un masque respiratoire N95 dont l’ajustement et l’étanchéité ont été vérifiés pour soigner les cas suspects ou 
confirmés dans le cadre des précautions contre la transmission par voie aérienne6,23,29,30. 

Recommandations 

  

• Conformément au rôle des mesures de contrôle administratif dans la hiérarchie des contrôles, tous les 
établissements où sont prodigués des soins aigus, en commençant par les établissements les plus à 
risque (y compris les services d’urgence), doivent déployer des efforts immédiats pour s’assurer que 
l’immunité contre la rougeole est documentée pour tous les travailleurs de la santé et lancer une 
enquête ou une vaccination pour les travailleurs dont le dossier est incomplet. 

• Tous les travailleurs de la santé, indépendamment de leur immunité présumée contre la rougeole, 
doivent suivre toutes les recommandations en matière de PCI concernant les soins aux patients dans le 
cadre des précautions contre la transmission par voie aérienne, y compris le port d’un respirateur N95 
dont l’ajustement et le scellement ont été vérifiés, comme niveau de protection supplémentaire, et le 
placement du patient dans une chambre d’isolement contre les infections transmissibles par voie 
aérienne (CIIA) chaque fois que cela est possible. 

• Les précautions supplémentaires peuvent également inclure des ÉPI tels que des gants, une blouse 
d’hôpital et une protection oculaire, d’après l’ÉRPS. Par exemple, des précautions supplémentaires 
contre les gouttelettes et les contacts en cas d’infection respiratoire aiguë (IRA) (protection des yeux, 
protection du visage, blouse d’hôpital et gants) pour les patients présentant) doivent être prises en 
présence de patients ayant des symptômes respiratoires et/ou des symptômes viraux indifférenciés. 
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Sommaire 
Malgré les efforts considérables déployés au niveau mondial pour éliminer la rougeole, on continue d’assister 
à une résurgence des cas et des épidémies, y compris des cas sporadiques et des épidémies caractérisées par 
une transmission secondaire limitée au Canada. Il existe un risque accru d’exposition du personnel soignant à 
la maladie dans les établissements de soins de santé, notamment les hôpitaux et les cabinets de soins 
primaires, où les patients se présentent souvent pour un diagnostic ou un traitement. Bien que la vaccination 
à deux doses de vaccin contenant la rougeole ou une sérologie positive laisse supposer l’existence 
d’immunité, cette immunité présumée pourrait faillir à empêcher les travailleurs de la santé de contracter la 
rougeole dans le milieu de travail. Le respect de la hiérarchie des mesures de contrôle et l’ajout d’une 
protection respiratoire (respirateur N95 dont l’ajustement et l’étanchéité ont été vérifiés) pour tous les 
travailleurs, quel que soit leur statut immunitaire, ainsi que la prise en charge des cas suspects/confirmés de 
rougeole, offrent un niveau de protection supplémentaire.  
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Annexe A 

Tableau 1 : Ovid MEDLINE(R) TOUS <de 1946 au 6 mars 2024> 

# Recherches 

1 Rougeole/ ou virus de la rougeole/ ou (rougeole ou (virus edmonston adj3*) ou rubéole).mp. 

2 Respirateurs N95/ ou (N95 ou N-95 ou N95s ou N-95s ou KN95 ou KN-95 ou KN95s ou  
KN-95).mp. 

3 1 et 2 

4 Rougeole/ ou virus de la rougeole/ ou (rougeole ou (virus edmonston adj3*) ou rubéole).kf,kw,ti. 

5 

Masques/ ou appareils de protection respiratoire/ ou équipements de protection individuelle/ ou 
((masque facial* ou masque* ou ((visage ou visages ou facial ou yeux ou bouche ou bouches ou nez 
ou nez) adj3 (protect* ou ÉPI ou cover* ou masque* ou respirateur*)) ou "protect respiratoire*" ou 
respirateur* ou « équipement de protection individuelle » ou ((protecteur/protectrice ou 
protection) adj3 (dispositif* ou équipement)) ou PPE).kf,kw,ti. à l’exclusion de medline.st.) 

6 4 et 5 

7 3 ou 6 

8 limite 7 à année = « 2013-présent » 

9 limite 8 à anglais 
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